
Arrete n° 70/MME/DM du 05 aofit 2004, definissant le 
Code de conduite sur les sites d'exploitations minieres arti­
sanales (EMA) surveiHes et controles par !'administration. 

Le ministre des mines et de l'energie; 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance n° 93-016 du 02 mars 1993, portant loi mi­
niere complctce par l'ordonnance n° 99-48 du 5 novembre 1999; 

Vu le decret n° 93-044/PM/MMEVA du 12 mars 1993, fixnnt 
Jes modalites d'application de la loi miniere; 

Vu le decret n° 05-99/PRN du 31 decembrc 1999, portant 
nomination du Premier ministre; 

Vu le decrct n° 2000-212/PRN/MME du 10 jui1let 2000, por­
tant organisation du ministere des mines et de l'energie; 
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vu Je decret n° 2001-260/PRN/MME du 3 decembre 2001, 
Mtcnninant Jes attributions du ministre des mines et de l 'energie; 

vu le decret n° 2002-263/PRN du 08 novembre 2002, portant 
omination des membres du Gouvernement ct scs textes 

11 .f b ' moclificat1 s su sequents; 

vu l'arrete n" 70/I\.1ME-MC/PSP du 24 juillet 2003, portant 
reglementation de la commercialisation des substances minieres 
issues des exploitations minieres artisanales; 

Sur proposition du directcur des mines. 

Arrctc: 

Titre 1 - Dispositions generales 

Article premier - Le present arrete a pour objet de fixer Jes 
conditions d' cxercice de I' exploitation miniere artisanale, la com­
mercialisation, et de toutes activites connexes a !'exploitation mi­
nierc artisanate (EMA) sur !es sites surveilles et/ou controles par 
!'administration. 

Art. 2 - Le Code de conduite est applicable a tous !es habitants 
des sites, (artisans minicrs, commeri;:ants agrees et leurs represen­
tants, achetcurs locaux, personncs exeri;:ant des activites connexes 
et aux membres de l'equipe mixtc de surveillance et de controle). 

Titre 2 - De !'exploitation 

Art. 3 - Le titulaire de l'autorisation d'EMA est responsable 
des mesures de securite sur son puits. II repond des actes poses 
par Jes personnes travaillant a son compte dont il est tcnu de 
comm uniquer !es noms, prenoms et qualite au chef de I' equipe de 
surveillance ct de contra le se trouvant sur le site. 

II concourt a faire respecter !'organisation du travail mise en 
place par l 'equipe de surveillance ct de controle. 

Art. 4- Le traitement du mineral se fa.it exc\usivement dans Jes 
zones reservees a cet effet. Le minerai nc peut ctre transporte ni 
cntrepose en dehors des lieux indiques par 1 'equipc de surveillance 
ct de controle. 

Art. 5 - Le titulairc d'autorisation d'EMA est tenu de commu­
niquer joumalicrcment au chef de l'equipe mixte de surveillance et 
de contra le : 

- la quantile de substance miniere extraite, 

- la quantile de substance miniere vendue et le nom de l'ache-
teur. 

Art. 6 - Les unites de traitement instal\ees sur !es sites d 'EMA 
soot assujetties a la tenue d'un registrc consignantjournalierement 
le traitement realise par exploitant. Elles soot soumises au con• 
\role de l 'equipe de surveillance. 

Titre 3 - Des achats 

Art. 7 - Les acheteurs locaux agissant pour le compte des 
commer9ants agrees doivent dctenir une carte d' intermediaire agree 
signee par le directeur des mines, tenant lieu d'autorisation 

d 'exercice qui est valable pour la duree de la campagne. 

Art. 8 - La carte d' intennediaire agree confere a son titulaire, 
un droit d'achetcr la substance miniere sur le site d'EMA expres­
~cment indique sur la carte. Les achats en tout autre lieu sont 
mtcrdits. 

Tout acheteur local de substance mini ere est tenu de communi­
~uer au chef de l'equipc de surveillance et de controle sa co!lecte 
J?urnalicre. 11 do it a cet effet tenir un cahier dans lequel sera men­
tionnee Jes noms et prenoms du vcndeur, la quantite d'or achete 
Par vendeur, 

Art. 9 - Les achats se font exclusivcment au lieu indique par 
l'equipe mixtc de surveillance et de controle. Aucun acheteur nc 
doit etre trouve porteur de produit issu d'EMA non declare a 
l'cquipe mixte de surveillance et de securite ou de materiel de 
pesee en dehors du site indique sur sa carte. 

Art. IO - Le commer9ant agree repond des agissements de ses 
representants acheteurs locaux. 

Titre 4 - Des installations de prestation de service 

Art. 11 - Toute personne desirant installer une unite de broyagc, 
concassagc, de traitement de minerai, des equipements d 'abattage 
et de lingotiere sur un sited 'EMA, dans le cadre de prestation de 
service doit en faire la declaration au dircctcur regional des mines et 
de 1 'energie du ressort du site. 

Titre 5 - Des mesures de securite sur le site 

Art. 12 - Toute personne residant sur un site d'EMA doit se 
faire rccenscr par I 'equipe mixte de surveillance et de contr6le. Le 
recensement doit mentionner la qualite pour laquelle l'interessee 
reside sur le site. 

Art. 13 - Tout habitant du site est tcnu au strict respect des 
consignes de securite donnees par le chef de l'cquipc mixte de 
surveillance et du controle. Pour !'application des consignes, !es 
agents des Forces de I' ordre et de securite assistent le chef de 
l'equipe de surveillance et du controle. 

Le chef de 1 'equipe de surveillance et du controle determine : 

- Jes heurcs d'ouverture et de fermeture des sites, 

- les techniques d'exploitation du mineral, 

- les lieux d'implantation des infrastructures annexes. 

Art. 14 - Tous les usagers du site sont soumis aux operations 
de fouille d'usage pratiquees par Jes membres de l'equipe de sur­
veillance et de controle dument mandates ; 

Art. 15 - Les detenteurs d'autorisation d'EMA, Jes commer-
9ants agrees, Jes acheteurs locaux, !es reprcscntants des artisans 
minicrs sont tenus d'apporter leur concours aux membres de 
I' equipe de surveillance et du contr6Je charges de I' organisation du 
site. 

Art. 16- Les enfants de moins de 18 ans sont interdits d'exer­
eer Jes pires fonnes de travail telles que le creusement des puits, 
I' extraction, le concassage, le broyage et le traitement a I' exception 
de la batee et du sluee. 

II en est de meme des femmes enceintes ct allaitantes. 

Art. 17 - L'acces des aires d'extraction et de traitement est 
formellcmcnt interdit en voiture et motocyclette. II y est cgale­
ment intcrdit la vente d'aliment de toute nature. 

Art. 18 - Le port d'arme de quelquc nature que ce soit est 
interdit dans les zones d'exploitation et les aires de traitement du 
mineral sauf aux agents des Forces de l'ordre et de securite en 
mission. 

Art. 19 - Tout reglement des litiges sur Jes sites d'EMA sc fera 
par !es representants des artisans et ceux des chefs traditionnels 
sans contrepartie financii:re. 

I! est egalcment interdit a tout membre de 1 'equipe de sur­
veillance et de controle de se livrer a toute operation d'EMA ou a 
toute autre activite remuneratrice sur le site. 

II Jui est aussi interdit de recevoir des artisans miniers, ache­
teurs ou de toute autre personne, toute remuneration pour \es 
taches qu'il execute. 
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Titre 6 - Des infractions et sanctions 

Art. 20 - Nonobstant !'application des peines edictees par le 
Code minier et ses textes d'application, tout contrevenant aux 
dispositions du present Code de conduite s'expose a l'une des 
sanctions ci-apres en fonction de la gravite de la faute: 

- un avcrtissemcnt, 

- la suspension de l'autorisation pourune periode allantd'une 
(0 l) a deux (02) semaines, 

- une suspension d'un (01) a trois (03) mois de sejour sur le 
site, 

- le retrait de l'autorisation EMA, 

- !'expulsion du site. 

Les sanctions sont prononcecs par le coordonnateur, sur pro­
position du chef de l'equipe de surveillance et de contr61e. 

Titre 7 - Des dispositions d'app!Icatlon 

Art. 21 - Le directcur des mines, le coordonnateur des activites 
d'EMA et !es dirccteurs regionaux des mines sont charges chaeun 
en ce qui le conceme, de I' application du present Code de conduite 
qui sera pub lie au Journal Officiel de la Republique du Niger. 

Rabiou Hassane Yari. 


